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Au président, M. Denis Bergeron  

Au commissaire, M. Laurent Pilotto  

Bonjour, je m’appelle Élodie Lussier-Piché. Je suis préoccupée par le projet de la compagnie 

GNL-Québec parce que ce projet ne représente pas un avancement, mais bien un recul pour le 

Québec. 

Ce projet a un impact sur l'environnement et la qualité de vie parce que à lui seul, ce projet 

génèrerait des émissions de l'ordre de 50 mégatonnes de GES/an2 (de l'extraction jusqu'à la 

combustion), soit l'équivalent d'environ 10 millions de voitures supplémentaires par an sur nos 

routes (d’ailleurs, 150 scientifiques exigent que le projet soit rejeté). Les émissions de GES 

générées par la production du gaz dans l’ouest canadien pour le projet de la compagnie GNL-

Québec annulerait en une année tous les efforts de réduction de GES du Québec faits depuis 1990 

et empêcherait la transition complète et nécessaire vers les énergies renouvelables. Le projet 

permettrait d’exporter chaque année l’équivalent de plus de deux fois la consommation actuelle 

de gaz au Québec. 

Ce projet n’est pas acceptable parce qu’il divise largement la population de Saguenay. Il n’y a pas 

d’acceptabilité sociale à travers le Québec : une pétition a recueilli plus de 85 000 signatures. De 
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nombreuses lettres ouvertes co-signées par 40 économistes, 127 universitaires, 150 scientifiques 

ont été publiées; 250 médecins et professionnel·les de la santé se sont prononcé·es contre le 

projet; de nombreux groupes communautaires, écologistes, ainsi que des associations étudiantes 

sont mobilisé·es sur le terrain contre le projet.   

Je m’oppose au projet de la compagnie GNL-Québec parce que cet angle ne représente qu’une 

très faible portion de l’argumentaire qui peut être mis de l’avant pour souligner que ce projet 

est nuisible pour la société. Les facteurs sociaux, économique et touristiques sont également à 

prendre en compte.  

Merci pour le temps que vous accorder à mon opinion. 

 

Élodie Lussier-Piché 


